
paris-normandie.fr

Au lycée Marc-Bloch de Val-de-Reuil,

les élèves vont enfin pouvoir suivre les

cours de SVT et de SNT

Audrey CLIER
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Val-de-Reuil. Après un trimestre sans professeur de

SVT et de SNT, les élèves de 2nde vont enfin

pouvoir suivre des cours dans ces matières. Les

parents souhaitent que les heures perdues soient

récupérées.
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Après trois mois d’absence, une professeure de Sciences

numériques et technologiques a enfin été nommée au lycée Marc-

Bloch, à Val-de-Reuil. L’enseignant en SVT a, lui, repris le travail

après un long arrêt maladie. Une bonne nouvelle pour les parents

d’élèves qui, désespérés, avaient publié deux annonces pour ces

deux postes non occupés sur le Bon coin.

Depuis la rentrée, sept classes de 2nde sur neuf n’avaient pas

cours de SNT et/ou de SVT. La FCPE (Fédération de conseil des

parents d’élèves) avait alors décidé d’agir. « Nous avons contacté

le rectorat, la presse et les élus. Aujourd’hui, nous avons enfin été

entendus. Malgré tout, nos enfants ont perdu un trimestre »,

déplore Ludovic Guiot, président du bureau local FCPE, à la

Maison des jeunes et des associations de Val-de-Reuil, mardi soir.

Récupérer les heures perdues

Aujourd’hui, les parents veulent mener une nouvelle bataille :

récupérer les heures perdues. Et il y en a un paquet. D’après la



FCPE, les élèves ont manqué 95 heures de SNT et 62 heures de

SVT, soit 157 heures au total. « Si les enfants ne les rattrapent pas,

ils auront peut-être des lacunes par la suite. Je pense notamment à

ceux qui souhaitent s’orienter vers une filière scientifique »,

s’inquiète Ludovic Guiot.

Le syndicat a envisagé des cours le mercredi et le samedi après-

midi. Mais c’est impossible, puisque les transports scolaires ne

circulent pas. « Il y a une vraie difficulté. Il faut que le rattrapage

soit accessible à tous les enfants concernés ! », assure Ludovic

Guiot.

Le collectif des parents d’élèves aimerait également obtenir des

indemnisations pour le préjudice subi. « Certains parents ont

acheté des manuels scolaires pour pallier l’absence du professeur,

tandis que d’autres se sont tournés vers des cours particuliers,

justifie Ludovic Guiot. Je sollicite donc une indemnisation de notre

préjudice moral et matériel à hauteur de 5 € par jour d’absence non

remplacée depuis le 2 septembre, soit un montant de 255 € calculé

à la fin du premier trimestre », peut-on lire dans le courrier qui sera

envoyé au rectorat.

Cette lettre ouvre également la voie à un référé devant le tribunal

administratif. « Nous ne savons pas si nous irons jusqu’au bout,

mais nous devons envoyer ce courrier quoiqu’il arrive. Une chose

est certaine, il ne faut pas relâcher la pression. Que se passera-t-il

si un autre enseignant se retrouve en arrêt

maladie ? », s’interroge le président local de la FCPE.
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